
CODE D'ÉTHIQUE DE LA FIFA, 
ÉDITION 2012 

« Une responsabilité toute 
particulière est conférée à la FIFA, 
celle de veiller à l’intégrité et à 
l’image du football dans le monde 
entier. La FIFA n’a de cesse de 
chercher à protéger l’image du 
football et en premier lieu son image 
d’un danger ou d’un dommage 
résultant de tout comportement ou 
pratique contraire à la loi, à la morale 
ou à l’éthique. » 
 
Préambule du Code d’éthique de la 
FIFA 



Module I : Code d’éthique de la FIFA 
2012 

 

Code d’éthique de la FIFA 2012 

♦ Vue d'ensemble 

♦ Applicabilité 

♦ Sanctions 



Module I : Code d’éthique de la FIFA 
2012 

 

Entrée en vigueur du Code d'éthique 2012 : 25 juillet 
2012 

♦ « Les personnes auxquelles s’applique le présent code doivent 
avoir conscience de l’importance de leur fonction et des 
obligations et responsabilités qui en découlent » – art. 13, al. 1 

♦ Les modules d'entraînement suivants vous aideront à respecter 
cette obligation. 



Module I : Code d’éthique de la FIFA 
2012 

Le Code d'éthique de la FIFA s'applique pour 
tout comportement… 

♦ « portant atteinte à l’intégrité et à l’image du football » – art.1er   

♦ « au sein du football association, qui [n'est] pas en rapport – ou 
qui [est] peu en rapport – avec des actions sur le terrain de jeu » – 
art. 1er  

 

En conséquence,  
♦ comportement hors du terrain et/ou avec peu de lien avec un 
match de football = application 

♦ comportement sur le terrain = pas d'application 



Module I : Code d’éthique de la FIFA 
2012 

À qui s'applique le Code d'éthique de la FIFA ? 
« à tous les officiels et joueurs, ainsi qu’aux agents 
organisateurs de matches et aux agents de joueurs... » 

♦ On appelle 'officiel' « tout dirigeant, membre de commission, arbitre, arbitre 
assistant, entraîneur, préparateur ainsi que tout responsable technique, médical et 
administratif de la FIFA, d'une confédération, d'une association, d'une ligue ou 
d'un club » – Définition n°10 des Statuts de la FIFA 

 

♦ « ...auxquels s'appliquait le présent code le jour où 
l'infraction a été commise » – art. 2 

♦ Même si une personne à laquelle s'applique le présent code cesse d'occuper ses 
fonctions, la Commission d'Éthique demeure compétente pour rendre une 
décision – art. 56, al. 1 

♦ Impossibilité d'éviter les sanctions en quittant le football après avoir commis une 
infraction 

 

 



Module I : Code d’éthique de la FIFA 
2012 

Respect du Code d'éthique 
La Commission d'Éthique peut, en vertu des art. 5 et 
27 du Code d'éthique et de l'art. 63 des Statuts de 
la FIFA, sanctionner toute personne… 

♦ à laquelle s'applique le Code d'éthique de la FIFA, et 

♦ qui enfreint le Code d'éthique de la FIFA 



Module I : Code d’éthique de la FIFA 
2012 

Obligation de rapporter les 
infractions 
♦ Devoir de « signaler immédiatement toute 
infraction potentielle au présent code » – art. 18, 
al. 1 

♦ Possibilité de « déposer une plainte [assorties des 
preuves disponibles] au sujet de possibles infractions 
potentielles – art. 61, al. 1 



Module I : Code d’éthique de la FIFA 
2012 

Comment rapporter les infractions ? 
Contacter la chambre d'instruction de la Commission 
d'Éthique 

♦ Par fax :  41 43 222 77 06 

♦ Par courrier :  À l’attention de : 

   Commission d’Éthique de la FIFA 

   Michael J. Garcia 

   FIFA-Strasse 20 

   Boîte postale  

   8044 Zurich 

♦ Par courriel :  ethics@fifa.org  

♦ Par mécanisme de dénonciation: https://www.bkms-system.net/FIFA  

https://www.bkms-system.net/FIFA
https://www.bkms-system.net/FIFA
https://www.bkms-system.net/FIFA
https://www.bkms-system.net/FIFA
https://www.bkms-system.net/FIFA


Module I : Code d’éthique de la FIFA 
2012 

Obligation de coopération : parties 
♦ Les accusés d'incorrection (les « parties ») DOIVENT 
coopérer avec la Commission d'Éthique à l'établissement 
des faits – art. 38 et 41 

♦ doivent donner suite aux demandes de renseignements 

♦ doivent fournir des informations par écrit ou oralement en 
qualité de témoin 

 

♦ Si les parties ne collaborent pas entièrement, de bonne 
foi ou rapidement, elles peuvent être sanctionnées et la 
Commission d'Éthique peut en tenir compte dans sa 
décision finale – art. 41, al. 4 et 5 



Module I : Code d’éthique de la FIFA 
2012 

Obligation de coopération : obligation 
générale 

♦ Les personnes auxquelles s'applique le code DOIVENT 
coopérer avec la Commission d'Éthique à l'établissement 
des faits – art. 42 

♦ doivent donner suite aux demandes de renseignements 

♦ doivent fournir des informations par écrit ou oralement en qualité 
de témoin 

 

♦ Si les parties ne collaborent pas entièrement, de bonne foi 
ou rapidement, elles peuvent être sanctionnées – art. 42 



Module I : Code d’éthique de la FIFA 
2012 

Sanctions : Infractions – art. 5, al. 2 
♦ Un comportement sanctionnable est un acte qui est 

♦ Commis ou omis 

♦ Volontaire ou par négligence 

♦ Effectué ou essayé 

 

♦ Une infraction peut entraîner des sanctions contre tout 

♦ Participant 

♦ Complice 

♦ Instigateur 



Module I : Code d’éthique de la FIFA 
2012 

Sanctions : type de sanctions – art. 6 
Les infractions au code sont passibles de sanctions, 
dont : 

♦ Mise en garde 

♦ Blâme 

♦ Amende 

♦ Interdiction d'exercer toute activité liée au football 

♦ Autres 



Module II : Règles de conduite 

 

Règles de conduite 
♦ Devoirs 

♦ Avantages indus 

♦ Protection des droits personnels 

♦ Intégrité des compétitions 



Module II : Règles de conduite 

Règles de conduite générales – art. 13 
En tant que personne à laquelle le code s'applique, 
vous devez : 

♦ avoir conscience de l'importance de vos devoirs, 
obligations et responsabilités 

♦ respecter toutes les lois et règlements en vigueur 
ainsi que la réglementation de la FIFA 

♦ faire preuve d'un grand souci d'éthique et 
d'intégrité 

♦ n'abuser en aucun cas de votre fonction, 
notamment à des fins privées 



Module II : Règles de conduite 

Devoirs 
♦ Neutralité (art. 14)  

♦ Loyauté (art. 15)  

♦ Confidentialité (art. 16) 

♦ Faux dans les titres (art.17)  

♦ Obligation de déclaration, de coopération et de 
rapport (art. 18) 



Module II : Règles de conduite 

Loyauté (art. 15) 
Vous devez faire preuve de loyauté vis-à-
vis de : 

♦ la FIFA  

♦ les confédérations  

♦ les associations 

♦ les ligues  

♦ les clubs 



Module II : Règles de conduite 

Confidentialité (art. 16) 
Faisant partie du football organisé, vous avez 
accès à des informations auxquelles le grand 
public ne peut accéder 

♦ Vous devez préserver la confidentialité de 
ces informations 

♦ Ce devoir de confidentialité demeure même 
après avoir quitté le football organisé 



Module II : Règles de conduite 

Faux dans les titres (art.17) 

Il est absolument interdit de créer un 
faux ou de falsifier un document 
♦ Il y a infraction même si la falsification concerne 
une question d'importance minime 

♦ Il y a infraction même si la falsification ne cause 
aucun préjudice 



Module II : Règles de conduite 

Avantages indus : Conflits d’intérêts 
♦ Définitions (art. 19, al. 2) 

♦ Il y a conflits d'intérêts lorsque les personnes auxquelles 
s’applique le présent code ont ou semblent avoir des 
intérêts privés ou personnels susceptibles de les empêcher 
d’accomplir leurs obligations avec intégrité, indépendance 
et détermination. 

♦ « Par intérêt privé ou personnel, on entend notamment 
le fait que les personnes auxquelles s’applique le présent 
code retire un avantage pour elles-mêmes, leur famille, 
leurs parents, leurs amis ou leurs relations. » 



Module II : Règles de conduite 

Avantages indus : Conflits d’intérêts 
♦ Vous devez éviter toute situation pouvant donner 
lieu à un conflit d’intérêts  

♦ Lorsqu'un conflit d’intérêts (avéré ou potentiel) 
survient, vous DEVEZ 

♦ révéler le conflit d'intérêts avéré ou potentiel 

♦ n'effectuer aucune tâche relative au football dans un 
contexte dans lequel un conflit d’intérêts avéré ou 
potentiel existe 



Module II : Règles de conduite 

Cadeaux et autres avantages (art. 20, al. 1) 
Vous ne pouvez accepter ou offrir de cadeau que si 
TOUTES les conditions suivantes sont réunies : 

♦ le cadeau a une valeur symbolique ou insignifiante 

♦ le cadeau n'a pas pour objectif d'influencer l'exécution ou 
l'omission d'un acte se rapportant aux activités officielles 
effectuées par ou affectant toute personne à laquelle 
s'applique le code 

♦ le cadeau n'est contraire à aucun autre de vos devoirs 

♦ le cadeau ne constitue aucune avantage indu, de nature 
pécuniaire ou autre 

♦ la cadeau ne crée aucun conflit d’intérêts 



Module II : Règles de conduite 

Cadeaux et autres avantages (art. 20, al. 2) 

♦ De l'argent liquide ne doit JAMAIS être 
proposé ni accepté 

♦ Cette interdiction s'applique toujours, et ce 
♦ que le liquide soit donné ou accepté par quelqu'un de la 
FIFA ou extérieur à la FIFA 

♦ que la somme d'argent concernée soit grande ou petite 



Module II : Règles de conduite 

Cadeaux et autres avantages (art. 20, al. 4) 
♦ Vous DEVEZ éviter toute action pouvant donner 
naissance à une apparence ou suspicion de don 
ou acceptation de cadeaux ou autres avantages 
indus 



Module II : Règles de conduite 

Corruption (art. 21) 
♦ Il vous est INTERDIT 

♦ d'offrir, promettre, donner ou accepter...  

♦ ... quoi que ce soit qui puisse avoir une valeur personnelle ou 
pécuniaire, ou tout autre avantage...  

♦ ...dans le but d'obtenir ou de conserver un marché ou quelque 
avantage que ce soit... 

♦ ...lié à vos fonctions officielles ou à celles de la personne avec laquelle 
vous échangez l'offre, la promesse ou le cadeau en question. 

♦ De telles actions sont interdites même indirectement par le biais 
ou avec le concours d'intermédiaires ou de parties liées 

♦ Vous DEVEZ signaler toute offre, promesse ou cadeau décrit ci-
dessus 

♦ Le fait de ne pas signaler ces faits est passible de sanctions. 

 
 

 



Module II : Règles de conduite 

Corruption (art. 21) 

♦ La FIFA fait tout son possible pour faire 
respecter les dispositions anti-corruption du 
Code d'éthique 

♦ Vous DEVEZ éviter toute action ou 
comportement pouvant donner naissance à 
une apparence ou suspicion d'infraction –  art. 
21, al. 3 

 

 



Module II : Règles de conduite 

Commission (art. 22) 
Dans l'exercice de vos fonctions, il vous est 
INTERDIT de 

♦ accepter une commission ou une promesse de 
commission pour la négociation de quelque 
marché que ce soit... 

♦ ... SAUF SI vous y êtes expressément autorisé 
par l'instance compétente. 



Module II : Règles de conduite 

Non-discrimination (art. 23) 
♦ Vous ne devez EN AUCUN CAS porter atteinte à la dignité 
ou à l'intégrité humaine d’une personne ou d'un groupe de 
personnes en la rabaissant, la discriminant ou la dénigrant, 
par vos paroles ou vos actions en raison – notamment – de 
sa race, de la couleur de sa peau, de son origine ethnique, 
nationale ou sociale, de son sexe, de sa langue, de sa 
religion, de son opinion politique ou de toute autre opinion, 
de sa richesse, de sa naissance ou de tout autre statut, de 
son orientation sexuelle ou de quelque autre motif. 

 



Module II : Règles de conduite 

Protection de l’intégrité physique et mentale 
(art. 24) 

♦ Vous DEVEZ veiller au respect, à l'intégrité et à la protection des droits 
des personnes avec lesquelles vous entrez en contact ainsi que des droits 
de celles qui sont concernées par vos actes. 

♦ Le harcèlement est interdit. On entend par harcèlement des actes 
systématiques, hostiles et répétés sur une durée certaine et dont l’objectif 
est d’isoler ou d’ostraciser une personne et d’affecter sa dignité. 

♦ Le harcèlement sexuel est interdit. On entend par harcèlement sexuel le 
fait de faire des avances d’ordre sexuel sans qu’elles soient ni sollicitées ni 
voulues et que ce comportement soit considéré comme indésirable ou 
offensif. Les menaces, les promesses d’avantages et la coercition sont 
tout particulièrement interdites. 

 



Module II : Règles de conduite 

Intégrité des matches et compétitions  
(art. 25) 

♦ Il vous est interdit de participer, directement ou indirectement – 
ou d’être associé de quelque manière que ce soit –, à des paris, 
jeux d’argent, loteries et autres activités ou transactions analogues 
en relation avec des matches de football. 

♦ Il vous est également interdit de jouer un rôle, actif ou passif, 
dans les sociétés, entreprises, organisations, etc. qui encouragent, 
communiquent, organisent ou gèrent de telles activités ou 
transactions. 

 


